
 

 

Faculté de médecine 
École d’orthophonie et d’audiologie 

 

 

OFFRE D’EMPLOI 
 

COORDONNATEUR DE STAGE, ORTHOPHONIE 
 
 
Secteur de travail : Faculté de médecine 
 École d’orthophonie et d’audiologie 
 
Échelle salariale : Niveau P2 – de 58 141 $ à 83 059 $  
 
Durée du mandat : 8 mois avec possibilité de prolongation 
 
Horaire : 2,5 jours / semaine (17,5 heures) 
 
Particularités : Le candidat doit être en mesure, en plus, d’accepter des 

mandats d’enseignement clinique pour une moyenne 
d’environ 3 heures par semaine annuellement (contrats 
supplémentaires de supervision de stages @ 73,02$/h 
et de charge de cours @ 204,74$/h.) 

 
Entrée en fonction souhaitée : 5 septembre 2017 
 
 
PRINCIPAUX  DÉFIS 
 

Relevant de la directrice de l’École d’orthophonie et d’audiologie et de la directrice de  
l’enseignement clinique, et en collaboration avec la coordonnatrice de la formation clinique, 
le Coordonnateur de stages aura entre autres les mandats suivants :  

 Planifier, organiser, coordonner et faire les suivis de stages de 1er et de 2e cycles en 
orthophonie, et ce dans divers secteurs de la santé, de l’éducation et autres milieux où 
oeuvrent les orthophonistes;  

 Établir et maintenir une relation avec les professionnels des milieux cliniques incluant de 
développer, réviser et offrir leur programme de formation;  

 Participer à divers Comités intra ou extra-muros de l’École;  

 Développer et mettre en application le cadre référentiel des stages cliniques;  

 Assurer la cohérence entre la formation clinique et la formation théorique et pratique et 
implanter les stratégies retenues;  

 Élaborer un programme de remédiation personnalisé pour les étudiants à risque pour 
assurer la continuité de leur parcours de formation clinique;  

 Développer et implanter des solutions technologiques pour la pédagogie reliée au 
raisonnement clinique et à la pratique réflexive;  

 Élaborer le cadre d’évaluation des professionnels des milieux cliniques;  
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QUALIFICATIONS REQUISES 

 
Diplôme  
 

Maîtrise en orthophonie 

 
Expérience professionnelle   
 

- Être membre de l’Ordre des orthophonistes et des audiologistes (OOAQ) –  
en fournir annuellement l’attestation. 
 

- Avoir au moins (5) années d’expérience comme clinicien ou clinicienne en orthophonie.  
 

- Faire la démonstration de la mise à jour des compétences, par la présentation d’un curriculum 
vitae complet.  

 

- Avoir supervisé des étudiants en orthophonie. 

 
Le candidat ou la candidate recherchée doit de plus être capable de :   
 

- Collaborer avec différents intervenants universitaires. 
 

- Utiliser différents moyens technologiques. 
 

- Posséder des habiletés pédagogiques. 
 

- Posséder une excellente maîtrise du français oral et écrit. 
 
 
 
MISE EN CANDIDATURE 
 
Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur candidature, incluant un curriculum vitae ainsi 
que deux lettres de recommandation au plus tard le 31 août 2017 à l’adresse suivante : 
 
Madame Natacha Trudeau, Professeure titulaire et directrice 
École d’orthophonie et d’audiologie 
Faculté de médecine 
Université de Montréal  
C.P. 6128, Succursale Centre-ville 
Montréal, Québec 
H3C 3J7 
 
Courriel :  natacha.trudeau@umontreal.ca 

mailto:natacha.trudeau@umontreal.ca

